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Articles pour les prochains « échos », à     
transmettre au plus tard le 5 du mois de  
préférence  par mail sous format Word ou 
Publisher (PDF non  accepté) à :  

les-echos@mairie-bohars.fr 
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Vous trouverez toutes les informations 
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COMMUNICATION  MAIRIE 

RÈGLES CONCERNANT LES ANIMAUX 

Le propriétaire d'un animal est 
responsable des dommages causés 
par son animal que celui-ci ait été 
sous sa garde ou qu'il se soit égaré ou 
échappé. 
 

Il est interdit de laisser divaguer son 
animal. 
 

Un chien est considéré comme 
divaguant : 
 s'il n'est plus sous la surveillance 

effective de son maître, 
 ou s'il se trouve hors de portée 

de voix de son maître ou de tout 
instrument sonore permettant 
son rappel, 

 ou s'il est éloigné de son 
propriétaire ou de la personne 
qui en est responsable de plus de 
100 mètres. 

 Tout chien abandonné, livré à 

son seul instinct, est en état de 
divagation, sauf s'il participait à 
une chasse et qu'il est démontré 
que son propriétaire a tout 
entrepris pour le retrouver et le 
récupérer, y compris après la fin 
de la chasse. 

 

Tout chien circulant sur la voie 
publique, en liberté ou tenu en laisse, 
doit être muni d'un collier portant les 
nom et adresse de son propriétaire 
gravés sur une plaque de métal. 
Le fait de laisser divaguer un chien 
susceptible d'être dangereux pour les 
personnes peut être puni d’une 
amende de 150 €. Le tribunal peut  
de plus décider de confier 
définitivement l'animal à une 
fondation ou une association de 
protection animale. 

COMMUNICATION PRÉFECTURE 

LE CHOUCAS DES TOURS Lutte contre la prolifération des choucas des tours 
Information sur la nécessité de pose de grillage sur les 
cheminées 

La prolifération des choucas des tours 
cause d’importants dégâts aux cultures 
et leurs nids dans les cheminées 
peuvent présenter un risque pour la 
sécurité. 

Cet oiseau est une espèce protégée : 
une dérogation préfectorale permet 
des prélèvements d’oiseaux dans les 
secteurs les plus concernés, opérations 
strictement encadrés par arrêté  

préfectoral. 

Par ailleurs, les données actuelles 
montrent que la plupart des choucas 
du Finistère nichent dans les 
cheminées. Une des actions 
ralentissant le développement de cette 
espèce est la généralisation de la pose 
de grillages sur les conduits, afin de 
diminuer le nombre de sites de 
reproduction. 
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En outre, ces engrillagements 
éviteront la formation de nids 
susceptibles d’empêcher une 
évacuation satisfaisante des fumées et 
d’entraîner des risques sanitaires ou 
de départ d’incendie. 

Nous remercions donc les personnes 
concernées qui mettront en place ces 
grilles à l’issue de la période de 
nidification (en septembre). Nous vous 
rappelons que cette opération devant 

respecter les règles de sécurité, il est 
conseillé de faire appel aux services de 
couvreurs ou poseurs de cheminées. 

Afin de mesurer l’efficacité de cette 
mesure, un registre sera à votre 
disposition en mairie si vous souhaitez 
nous faire part de votre action : le 
succès des opérations de maîtrise de 
cette espèce d’oiseaux dépend en effet 
de l’implication de chacun. 

COMMUNICATION  GENDARMERIE 

La dissuasion des cambrioleurs commence par une bonne 
protection de votre domicile : 
 

 équipez votre porte d’un système de fermeture fiable, d’un viseur optique, 
d’un entrebâilleur  

 

 installez des équipements techniques adaptés (volets, grilles, éclairage 
automatique intérieur/extérieur, alarmes ou protection électronique…). 
Demandez conseil à un spécialiste 

 changez les serrures lorsque vous emménagez ou lorsque vous perdez vos 
clés.  

Utilisez efficacement les équipements 
de protection : 
 

 la porte d’entrée est utile si elle est 
fermée à double tour, même lorsque 
vous êtes chez vous 

 

 ne laissez pas une clé sur la serrure 
intérieure d’une porte vitrée  

 

 de nuit, en période estivale, évitez 
de laisser les fenêtres ouvertes,  

       

 

 

surtout si elles sont accessibles    
depuis la voie publique  

 ne laissez jamais vos clés sous le 
paillasson, dans la boîte à lettres, 
dans le pot de fleurs… confiez-les à 
une personne de confiance 

 ne laissez pas traîner dans le jardin 
une échelle, des outils, un 
échafaudage… 
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En cas d’absence durable : 
 

 Avisez vos voisins ou le gardien de 
votre résidence.  

 

 Faites suivre votre courrier ou faites-
le relever par une personne de 
confiance : une boîte à lettres 
débordant de plis révèle une longue 
absence.  

 

 Votre domicile doit paraître habité, 
demandez que l’on ouvre 
régulièrement les volets le matin.  

 

 Créez l’illusion d’une présence, à 
l’aide d’un programmateur pour la 
lumière, la télévision, la radio… 

 

 Ne laissez pas de message sur votre 
répondeur téléphonique qui 
indiquerait la durée de votre absence. 
Transférez vos appels sur votre 
téléphone portable ou une autre 
ligne.  

 

 Dans le cadre des opérations 
«Tranquillité vacances » organisées 
durant les vacances scolaires, signalez 
votre absence au commissariat de 
police ou à la brigade de 
gendarmerie ; des patrouilles seront 
organisées pour surveiller votre 
domicile. 

En cas de cambriolage : 
 

 Ne touchez à rien !  
 

 De chez un voisin, prévenez 
immédiatement par téléphone la 
brigade de gendarmerie.  

 

 Si les cambrioleurs sont encore 
sur place, ne prenez pas de 
risques inconsidérés ; privilégiez 
le recueil d’éléments 
d’identification (véhicule, 
langage, vêtements…).  

 

 Avant l’arrivée de la police ou de 
la gendarmerie, protégez les 
traces et indices à l’intérieur 
comme à l’extérieur : 

 ne touchez à aucun objet, 
porte ou fenêtre ; 

  interdisez l’accès des lieux à 
toute personne, sauf en cas 
de nécessité. 

 

  Déposez plainte à la brigade de 
votre choix. Munissez-vous d’une 
pièce d’identité.  

 

 Faites opposition auprès de votre 
banque pour vos chéquiers et 
cartes de crédit dérobés.  

 

 Déclarez le vol à votre assureur. 

L’absence de renseignements 
handicape les malfaiteurs : 
 

 n’inscrivez pas vos nom et adresse 
sur votre trousseau de clés  

 

 sur votre boîte à lettres ou votre 
porte, ne précisez que votre nom 
sans faire mention du prénom. De 
même, il n’est pas utile de préciser 
les mentions «veuf» pour les 
hommes, «madame» ou «veuve» 
pour les femmes 

 
 

 Placez en lieu sûr et éloigné des 
accès, vos bijoux, carte bancaire, sac 
à main, clés de voiture et ne laissez 
pas d’objet de valeur qui soit visible à 
travers les fenêtres. Attention, les 
piles de linge sont les cachettes les 
plus connues! Photographiez vos 
objets de valeur pour faciliter les 
recherches. Notez le numéro de série 
et la référence des matériels, 
conservez vos factures ou expertises 
pour les objets de très grande valeur. 
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Communication préfecture p 3 

 

Garderie école publique  p 10 

Communication gendarmerie p 4 
Communication gendarmerie p 8 
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Garderie école publique  p 10 

 

Sélection bibliothèque p 10 

La VGAB a eu le plaisir d’accueillir  la jeune équipe de foot de Madagascar 
pour une rencontre amicale face aux U11 de Bohars. 
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La gendarmerie propose en 2019 plus de 10 000 postes. Différents 
recrutements possibles, sans conditions de diplôme jusqu'à bac +5, de 17 à 
40 ans.  

EXPRESSION LIBRE 

LE MOT DE LA MINORITÉ 

A ce jour, nous n’avons pas reçu le mot de la minorité. 

COMMUNICATION  GENDARMERIE 
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LES GODILLOTS 

VIE ASSOCIATIVE 

Jeudi 11 juillet : PENFOUL   
Covoiturage 2€ 
Rendez-vous 8h30 parking du Kreisker 
Départ 9h00 Parking Penfoul  
(2 boucles) 
Matin : vers Portsall 
Après midi : circuit Saint Gonvel 
 

Jeudi 18 juillet : QUIMERCH HANVEC 
Covoiturage 4€ 
Rendez-vous 8h30 parking du Kreisker 
Départ 9h30 place du Faou (2 boucles) 
Après midi : départ église Hanvec 
 

Jeudi 25 juillet: PLOUESCAT Covoiturage 
4€ 
Rendez-vous 8h30 parking du Kreisker 
Départ 9h30 Parking Club Nautique de 
Plouescat (2 boucles) 
 

Jeudi 01 août : ILE CALLOT  Covoiturage 5€  
Rendez-vous 8h30 parking du Kreisker 
Départ 9h30 Parking Le Frout ,entre 
Carantec et Locquénolé (Parking à gauche, 
maison avec tour à droite) 
Un circuit, pique-nique dans le sac à dos 
 

Jeudi 08 août : SAINT DERRIEN  
Covoiturage 4€ 

Rendez-vous 8h30 parking du Kreisker 
Départ 9h30 Coat Meret près du Moulin 
Siohan (2boucles) 
(Prendre CD 32, Lesneven vers Landivisiau, 
à Traonien Querné tourner à gauche en 
direction de Lanhouarneau , rouler environ 
2km) 
 

Jeudi 15 août : SAINT PABU  Bénédiction 
des bateaux   
Covoiturage 2€  
Départ 8h00 parking du Kreisker 
8h30 parking du Stellarch 
 

Jeudi 22 août : LANDEDA   
Covoiturage 2€  
Rendez-vous 8h30 parking du Kreisker 
Départ 9h00 Parking Sainte Marguerite (2 
boucles) 
Après midi : L’Aber Wrach  
 

Jeudi 29 août : CAMARET   
Covoiturage 5€  
Rendez-vous 8h30 parking du Kreisker 
Départ 9h30 parking au fond du port  de 
Camaret 
 Un circuit de 18km, pique-nique dans le 
sac à dos 

Programme juillet-août 2019 

NOUVELLE ASSOCIATION 

Une nouvelle association vient étoffer le milieu associatif de Bohars :  

                  « GYM , PLAISIR et BIEN-ÊTRE » 

Elle s’adresse aux personnes soucieuses de se maintenir en forme . 

 GYM :   le lundi matin   :  1ère heure :    9h30 – 10h30      

2ème heure : 10h30 – 11h30  

Des cours de CHI KONG   pourraient aussi être mis en place  le jeudi matin .  
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BIBLIOTHÈQUE « LES FEUILLANTINES » 

Les bibliothécaires ont sélectionné pour vous les dernières nouveautés. 
 

Romans policiers     Romans adultes 

Pendant la durée des travaux de restructuration , la bibliothèque est 
transférée au foyer communal. 
Pendant les vacances scolaires, les horaires seront les suivants :  

 mardi, jeudi et samedi de 10h00 à 12h00  
(avec une fermeture la semaine du 12 au 18 août).  

Sans oublier les incontournables romlanciers tels que : G. MUSSO, D. STEEL, V. PERRIN 

et F. VARGAS…  

GARDERIE ÉCOLE PUBLIQUE 

ANIMATION JEUNESSE 

 

Dans le cadre du concours consacré aux « fleurs surprenantes » et organisé 
par l’association les Vergers du Lannoc, les enfants de la garderie de l’école 
publique ont confectionné diverses fleurs et ont eu le plaisir de recevoir le 
1er prix ! 

Fleurs surprenantes 

V. McDERMID Hors limite 

A. TUOMAINEN Derniers mètres 
jusqu’au cimetière 

S. SAND La mort du khazar 
rouge 

R. GALBRAITH Blanc mortel 

V. STEN Dans l’ombre du 
paradis 

S. SVEISTRUP Octobre 

B.A. PARIS Des petites poupées 

M. BORRMANN Sous les décombres 

V. DEL ARBOL Par-delà la pluie 

M. BUSSI J’ai dû rêver trop 
fort 

F. THILLIEZ Gataca 

P. LEMAITRE Travail soigné 

Daï SIJIE L’évangile selon Yong 
sheng 

C. GOENA-
WAN 

Lune d’automne 

J. WARD Le chant des           
revenants 

D. FOENKINOS Deux sœurs 

T. BOURDEAU Les petits garçons 

R. Mc AR-
THUR 

Les femmes de Heart 
Spring Mountain 

O. PAMUK La femme aux         
cheveux roux 

C. SOFFICI Un cœur vaillant 

L. PEYRIN Ma chérie 

C. VLERICK Dans la lumière de 
Pont Aven 
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EN BREF ET EN VRAC 

 Jeune fille sérieuse, responsable, à l'écoute et disponible,  entrant en terminale 
garderait vos enfants pour babysitting  (vacances scolaires  comprises.) 
Contactez-moi au 07.83.81.95.45  

 

 Vends Thermomix TM5 connecté (Cook-Key), état neuf  
Acheté en décembre 2018 - Sous garantie jusqu'en décembre 2020 - Suivi offert 
par conseillère Thermomix. 
Composé de tous ses accessoires (varoma, panier cuisson, fouet,  
gobelet doseur, spatule, manuel d'utilisation) 
Fourni avec de beaux livres : ma cuisine au quotidien, saveurs et petits prix, et 
un coffret jolie bibliothèque de carnets Thermomix. 
Et en plus son sac de transport Thermomix neuf. 
Prix : 950 €. 
Contact : 06.81.82.46.68 

  

Poisson au lait de coco  
Laoko miaro voanio 

 

Préparation : 1/2 heure mais s’y prendre 2 
heures à l’avance pour la marinade 
Cuisson : 1/4 d’heure 
 

Ingrédients pour 4 personnes 
• 4 morceaux de poisson ferme de type 

julienne, églefin, lotte 
• 1 oignon ou 1 échalote 
• 1 tomate 
• 1cuillère à café de concentré de tomates 
• 2 gousses d’ail 
• 4 cm de gingembre 
• quelques tiges de coriandre (ou persil) 
• 2 poivrons doux 
• 1 petit piment de Madagascar ou de 

Cayenne ou 1 cm de piment d’Espelette 
• 1 jus de citron 
• 1 cuillère à café de curcuma en poudre 

(ou de curry) 
• 1 pincée de cumin 
• 1 grand verre de lait de coco 
• 2 cuillères à soupe d’huile 
 

Procédé 
 

- Ecailler et laver les poissons. Les faire 
mariner 2 heures dans le citron, le 
piment, une cuillère à café de sel, et une 
cuillère à soupe d'huile. 

- Les sécher. 
- Faire frire les poissons dans l’huile sans 

terminer leur cuisson. 
Réserver. 

- Couper en fines lamelles l’oignon, l’ail, le 
gingembre, la tomate et les poivrons. 

- Dans la marmite qui contiendra aussi les 
poissons, faire dorer oignon et poivrons 
quelques minutes, ajouter les tomates, 
le concentré de tomates, le gingembre, 
l’ail, la coriandre, le curcuma, du poivre 
et 2 cuillères à soupe d’eau. Faire mijoter 
en tournant pendant 5 min. 

- Ajouter les poissons frits, cuire 2 à 3 min. 
Ajouter le verre de lait de coco et laisser 
cuire à feu doux quelques minutes en 
remuant. 
Servir avec du riz. 

En souvenir du festival, voici une recette de Madagascar : ::de 

FESTIVAL  TSARA TSARA 
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FORUM DES ASSOCIATIONS 
Samedi 7 septembre  

De 14h00 à 18h00 
 

Espace Roz Valan 


